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METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

26-F-0807 

26-A-0092 

EMMERIN - NOYELLES-LES-SECLIN – WATTIGNIES - Rue Hoche - Rue 
Jacquet - Rue de Verdun - Route 147 - Rue de Seclin - Rue d'Emmerin - Route 
Métropolitaine 952 - Voie dit bas Chemin - Rue Sadi Carnot - Règlementation 
temporaire de la circulation hors agglomération 

26-A-0093 
FRETIN - Rue de Templeuve - Réglementation temporaire de la circulation hors 
agglomération 

26-A-0094 
HEM - Avenue Henri Delecroix - Rue du Calvaire Déviée - Rue de Sailly - 
Réglementation temporaire de la circulation hors agglomération 

26-DD-0309 LILLE -20 rue Baudin - Exercice du droit de préemption urbain 

26-DD-0316 WATTIGNIES -151 rue Clémenceau - Exercice du droit de préemption urbain 

26-DD-0331 
Relais Nature Santes - Fédération Nord Nature Environnement - Convention 
d'occupation temporaire 

26-DD-0332 
Relais Nature Santes - Association pour la protection des animaux sauvages - 
Convention d'Occupation Temporaire 

26-DD-0333 
Relais Nature Santes - Ligue pour la Protection des Oiseaux Hauts-de-France - 
Convention d'Occupation Temporaire 

26-DD-0334 
Relais Nature Santes - Association Terrain d'Ententes - Convention d'Occupation 
Temporaire 
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26-DD-0335 
Relais Nature - Musée d'Histoire Naturelle de Lille - Convention d'occupation 
temporaire 

 

Le fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et réglementaires 

nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.  
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